
Délibération du jury

Par Amzz_291, le 03/06/2024 à 18:44

Bonjour,

Je vous explique brièvement ma situation. Je suis actuellement en AJAC L2-L3 avec une 
moyenne général de 9,964 pour ma L2 et ma question est la suivante : c'est de savoir si le 
jury peut m'accorder les points afin que je puisse validé mon année universitaire ?

Cordialement,

Par Zénas Nomikos, le 04/06/2024 à 02:07

[quote]
savoir si le jury peut m'accorder les points afin que je puisse validé mon année universitaire ?

[/quote]

OUI après/sur délibération spéciale, sauf erreur

Par Isidore Beautrelet, le 04/06/2024 à 08:27

Pour compléter Zénas, si le jury ne s'est pas encore tenue alors effectivement ils vont 
certainement débattre sur votre cas puisque vous êtes tout de même très proche de la 
moyenne. 
0.04 c'est plus que raisonnable pour des points jury.

Par Zénas Nomikos, le 04/06/2024 à 12:32

si vous avez repassé des examens dans au moins une matière à TD alors vous avez plus de 
chance d'être repêché
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